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L’usage du masculin a pour but d’alléger le texte. 
 

FORMULAIRE DE DÉCLARATION D’INFRACTION 
PRÉALABLE À L’EMBAUCHE 

 
Je, ________________________________ (nom), déclare solennellement que j’ai demandé à un corps ou à un service 
de police un relevé de mes antécédents criminels le ________________________ (date), soit avant la date prévue 
pour mon entrée en fonction.  Malgré cette demande, je ne l’ai pas encore reçu.  Je m’engage, par la présente, 
à vous présenter l’original de ce document dès que je le recevrai, sachant qu’il s’agit d’une condition essentielle 
au maintien de mon lien d’emploi. 
 
De plus, je déclare solennellement que : 

  
 

� Dans l’attente, j’atteste que je n’ai jamais été reconnu(e) coupable d’infraction au Code criminel et 
qu’aucune réhabilitation ne m’a jamais été délivrée ou octroyée en vertu de la Loi sur les casiers judiciaires pour 
des infractions de nature sexuelle. 

  
 

� Dans l’attente, j’atteste que j’ai été reconnu(e) coupable de l’infraction ou des infractions suivante(s) : 
 

INFRACTION(S)  ARTICLE(S) DU CODE CRIMINEL 
   

   

   

   

 
  

 
J’atteste que les informations fournies sont exactes et complètes. 

 
   

Signature  Date 
 

Cette collecte d’information est exigée par le Règlement 332/02 du gouvernement de l’Ontario.  
Conformément à la Loi sur l’accès à l’Information municipale et la protection de la vie privée, les 
renseignements recueillis ne seront utilisés qu’aux fins pour lesquelles ils ont été recueillis ou à des fins 
compatibles. 
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